
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2025-286

PUBLIÉ LE 28 NOVEMBRE 2025



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2025-11-18-00003 - Avis du 18 novembre 2025 des renouvellements tacites
d'autorisations des activités de soins de traitement de l'insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale  pour les départements de la gironde,
des landes et des Pyrénées-Atlantiques. (3 pages) Page 3
R75-2025-11-28-00003 - Décision n°2025-688 du 28 novembre 2025 portant
confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de
médecine sur le site de Saint-Pierre-du-Mont, détenue par le GCS du Marsan,
au profit du centre hospitalier intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays des
sources (3 pages) Page 7
R75-2025-11-28-00002 - Décision n°2025-690 du 28 novembre 2025
constatant la caducité de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, selon
les modalités : d'hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et
d'hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, sur le site du centre
hospitalier Coeur de Corrèze à Tulle, détenue par l'Association Limousine pour
l'Utilisation du Rein Artificiel à domicile (ALURAD) (2 pages) Page 11

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA
R75-2025-11-28-00001 - Centre LNA Dec n° 2025-691 (3 pages) Page 14

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-18-00003

Avis du 18 novembre 2025 des renouvellements
tacites d'autorisations des activités de soins de
traitement de l'insuffisance rénale chronique par

épuration extrarénale  pour les départements de la
gironde, des landes et des Pyrénées-Atlantiques.
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